
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 18 MARS 2009

LE  DIX HUIT MARS DEUX MILLE NEUF à  17h00,  les membres du  bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.
Date d’envoi de la convocation : 12 mars 2009

Secrétaire de séance :  Jean-Pierre GRAND

Membres présents : 

Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Didier  LOUIS,  Jean-Claude  BESSE,  Jean-François  DAURE, 
André BONICHON, Guy ETIENNE, Michel GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) :

Philippe LAVAUD , Michel BRONCY, Brigitte BAPTISTE, Bernard CONTAMINE

Excusé(s) représenté(s) :

Délibération 
n° 2009.03. 15.B

Transport et 
traitement de déchets 
divers – Lot n° 2  " 
Prise en charge, 
transport vers le site 
de traitement et 
traitement des 
déchets spéciaux 
(DTQD) collectés 
dans les déchèteries " 
: avenant n°1

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Le service déchets ménagers collecte, sur l’ensemble de ses quatre déchèteries, un flux 
important de bidons vides ayant contenu des produits dangereux pour l’environnement : bidons 
vides d’huiles minérales, produits de nettoyage, phytosanitaires…

Ce flux est estimé à 6 m3 par semaine et par déchèterie.

Jusqu’au  1er janvier  2009,  ces  bidons  étaient  incinérés  à  l’usine  d’incinération  des 
ordures ménagères. Leur élimination nécessitait donc une prise en charge par une benne à 
ordures  ménagères,  puis  le  coût  d’incinération  (plus  de  90  €  TTC/tonne).  Depuis,  ils  sont 
collectés par la société ONYX Poitou-Charentes prestataire de collecte des déchets ménagers 
spéciaux.

La logistique la  plus adaptée à ce flux est  le  stockage puis  le  transport  en bennes 
amovibles de 15 et 30 m³, disposées dans chaque déchèterie, afin de garantir une prise en 
charge égale dans les quatre déchèteries.

La  mise  en  place  de  ce  nouveau  flux  nécessite  la  passation  d’un  avenant  afin  de 
modifier  le  marché  en  cours  avec  la  société  ONYX  Poitou-Charentes  en  ajoutant  deux 
nouveaux prix unitaires concernant le transport et le traitement de ces bidons vides.

Vu l’avis favorable de la commission Environnement en date du 5 mars 2009,

Je vous propose :

D’APPROUVER un avenant n°1 au lot n°2 « Prise en charge, transport vers le site de 
traitement et traitement des déchets spéciaux (DTQD) collectés dans les déchetteries » confié à 
la société ONYX Poitou-Charentes, ayant pour objet l’ajout des deux prix suivants :

- Transport  pour deux bennes par rotation : 207 € HT
Le coût global de transport est estimé à environ 76 bennes/an, soit 15 732 € HT/an

- Traitement : 490 € HT / tonne
Le tonnage estimé de la production annuelle de ce type de déchets est de : 7 tonnes
Le coût global de traitement est estimé à environ 490 x 7 = 3 430 € HT / an

Le marché est à bons de commande sans minimum et sans maximum.

DELIBERATION
N° 2009.03. 15.B

ENVIRONNEMENT / DÉCHETS MÉNAGERS Rapporteur : Monsieur DOLIMONT

TRANSPORT ET TRAITEMENT DE DECHETS DIVERS – LOT N° 2  " PRISE EN CHARGE, 
TRANSPORT VERS LE SITE DE TRAITEMENT ET TRAITEMENT DES DECHETS SPECIAUX 
(DTQD) COLLECTES DANS LES DECHETERIES " : AVENANT N°1



D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit avenant.

D’IMPUTER la dépense au budget principal article 611 – rubrique 812.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

25 mars 2009

Affiché le :

25 mars 2009


